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ARTICLE 3

À l’alinéa 8, après le mot :

« été »

insérer le mot :

« intégralement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de l'amendement jugent pertinent d'ajouter l'adverbe "intégralement" pour qualifier les 
mesures prescrites qui n'ont pas été exécutées, afin d’éviter d'éventuels contentieux en cas 
d’exécution seulement partielle de ces prescriptions.


